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affrontements, le 6 avril 1996, le CICR estime qu'une reflexion de fond
s'impose. II en appelle done a la communaute des Etats pour qu'elle
prenne en compte la nature particuliere de ce type de conflit dans la
recherche urgente de solutions pour retablir l'ordre et la stabilite.
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Le delegue general pour VAfrique a livre a la Revue ses premieres
reflexions au sujet du defl evoque par le communique de presse reproduit
ci-dessus.

Liberia, la logistique humanitaire en question

Depuis le 6 avril 1996, le conflit au Liberia a connu un nouveau
rebondissement dramatique et Ton peut a nouveau craindre le pire pour
la survie de la population civile. Le CICR deplore et condamne, une fois
encore, les violations graves et systematiques des regies fondamentales
du droit international humanitaire et des principes minimaux d'humanite,
perpetrees depuis le debut du conflit, en decembre 1989.

Depuis six ans et demi, les populations civiles, les blesses, les per-
sonnes mises hors de combat, les prisonniers ont ete regulierement vic-
times de tueries, de tortures, de mutilations, de prises d'otages, de travail
force, de pillages, de destructions de biens et de deplacements forces. Des
enfants ont ete enroles, et meme la paix des morts n'a pas 6te respectee.
Les victimes se comptent par dizaines de milliers, plus de la moitie de
la population a du prendre le chemin de l'exode, les mecanismes tradi-
tionnels de cohabitation entre entites differentes ont ete balayes, les
barrieres morales et les references aux principes et valeurs qui fondent
et lient toute communaute humaine ont disparu. Les efforts deployes par
la communaute internationale pour faire cesser cette tragedie n'ont pas
permis d'enrayer cette inexorable degradation.

Aucun des nombreux accords de paix, n6gocies avec patience et au
prix des plus grandes difficultes, n'a ete respect6 par les differentes
factions en pr6sence. La securite et le respect de la personne humaine
n'ont jamais ete reellement assures malgre la presence des troupes —
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principalement ouest-africaines — chargees du maintien de la paix, de
celle des observateurs militaires onusiens, des agences sp6cialisees onu-
siennes, des organisations non gouvernementales et de la Croix-Rouge.

Une nouvelle fois, apres plusieurs retraits temporaires du CICR d'une
partie du pays (en juillet 1990, en octobre 1992 et suite aux evenements
tragiques a l'interieur du Liberia, en septembre 1994), le CICR a perdu
une grande partie de ses equipements et de ses stocks, lors des r6cents
evenements a Monrovia. II constate que, d'une maniere recurrente, la
logistique des acteurs de l'humanitaire sur place a ete pillee et qu'elle a
ainsi servi a renforcer la capacite operationnelle des factions en presence.
Des vehicules, du materiel radio et de telecommunications, pour ne
mentionner que les biens les plus convokes, sont entre les mains de
combattants de plus en plus indisciplines. Annee apres annee, les orga-
nisations humanitaires ont reconstitue leur equipement logistique et ont
ainsi induit, a leur corps defendant, une logique de pillage en toute
impunite.

En outre, le foisonnement des organisations humanitaires pr6sentes au
Liberia a entraine des marchandages in6vitables, amenant a une degra-
dation des modalitds de travail et de la qualit6 des actions entreprises.
Dans ces circonstances, la poursuite d'une op6ration humanitaire neutre
et impartiale devient de plus en plus difficile et aleatoire.

Le CICR constate qu'au gre de Involution des situations, les popu-
lations civiles deviennent otages des differents combattants qui vivent a
leurs depens et que, tout en beneficiant de l'assistance humanitaire d'ur-
gence necessaire a leur survie, elles en subissent egalement des effets
pervers.

Pour le CICR une reflexion s'impose aujourd'hui, car il n'est plus
possible de poursuivre automatiquement des operations d'assistance avec
les memes consequences previsibles pour les victimes.

L'humanitaire ne doit pas servir d'alibi pour masquer la sinistre rdalite
d'un pays ou le droit et les valeurs minimales d'humanite sont bafoues
quotidiennement, et ou une illusion de securite engendre des catastrophes
telles que celle qui a commence le 6 avril.

Le CICR estime que la solidarite avec les victimes du Liberia est —
et reste — indispensable. Cependant, une action humanitaire aux effets
durables ne peut 6tre entreprise que si la s6curite est garantie, non seu-
lement pour les victimes du conflit, mais aussi pour les organisations
humanitaires. Pour ce faire, un reel effort doit 6tre entrepris afin de retablir
l'ordre et de maintenir la stabilite. Cet effort doit preceder les operations
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humanitaires d'extreme urgence qu'il va falloir mettre en place dans les
semaines a venir et il doit etre mene independamment de celles-ci.

La responsabilite premiere incombe incontestablement aux Liberiens,
et particulierement au gouvernement transitoire et/ou aux responsables
des factions. Pour remedier a I'instabilit6 chronique du Liberia, et afin
d'eviter des retombees negatives dans la region, la communaute des Etats,
face a la derive de ce pays, ne peut limiter sa reponse a un financement
des actions humanitaires d'urgence. Elle devrait intensifier ses efforts en
vue de 1 'elaboration d'une solution politique globale, impliquant des
prises de decisions, des d6marches diplomatiques et des actions concretes.
Ainsi, dans l'optique ou l'operation de maintien de la paix en cours devrait
etre poursuivie, elle devrait etre soutenue financierement, materiellement
et sur le plan des effectifs, afin d'etre en mesure de remplir son mandat
efficacement et en toute neutralite. Une telle approche permettrait alors
de developper les actions humanitaires requises de toute urgence pour
repondre au drame que vit la population civile du Liberia, en evitant les
retomb6es negatives qu'elles ont eues par le passe.

Jean-Daniel Tauxe
Delegue g6neral du CICR

pour l'Afrique
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